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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

En se basant sur l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA), ainsi
que sur la loi fédérale sur l’échange international automatique de renseignements en
matière fiscale (LEAR), le Conseil fédéral a soumis à l’approbation du parlement, le
message relatif à l’introduction de l’échange automatique de renseignements (EAR)
avec l’Islande, la Norvège, Guernesey, Jersey, l’île de Man, le Japon, le Canada et la
République de Corée. Le Conseil national a donné son accord par 125 voix contre 43 et
22 abstentions pour l’Islande, par 143 voix contre 17 et 30 abstentions pour la Norvège,
par 122 voix contre 65 et deux abstentions pour Guernesey et Jersey, par 122 voix
contre 64 et trois abstentions pour l’île de Man, par 128 voix contre 24 et 37
abstentions pour le Japon, par 128 voix contre 25 et 36 abstentions pour le Canada et
par 124 voix contre 28 et 37 abstentions pour la République de Corée. Dans la majorité
des cas, les voix opposées aux accords ou qui se sont abstenues venaient de l’UDC.
Pour sa part, le Conseil des Etats a donné son aval pour chaque accord à l’unanimité.
Les premiers échanges automatiques de renseignements fiscaux devraient ainsi
s’effectuer en 2018. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

À l’automne s’est tenue, à Nagoya, au Japon, la Conférence mondiale sur la
biodiversité. Cette dixième conférence des parties à la Convention de l’ONU sur la
diversité biologique (COP) a été principalement consacrée à la définition de nouveaux
objectifs de la politique internationale en la matière (« Plan stratégique 2020 ») après
le constat de l’incapacité de la plupart des Etats à atteindre l’objectif de préservation
échéant à fin 2010. Au terme de longs et vifs débats opposant les Etats industrialisés
aux Etats émergents et en voie de développement, les parties ont convenu que d’ici à
2020 17% des surfaces terrestres et 10% des mers devront être protégées, alors qu’elles
ne le sont actuellement qu’à raison de 13% et 1% respectivement. Elles ont également
approuvé un protocole réglant l’accès aux ressources génétiques et le partage des
avantages résultant de leur utilisation, notamment par l’institution du versement
d’indemnités par les industries du nord exploitant les ressources génétiques des Etats
du sud (Protocole ABS). 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.10.2010
NICOLAS FREYMOND

Allgemeiner Umweltschutz

Auf eine Initiative der Schweiz und Norwegen hatte die UNO 2009 im Rahmen des
Umweltprogramms der Vereinten Nationen (UNEP) die Schaffung eines internationalen
Übereinkommens zur Verringerung der Freisetzung von Quecksilber beschlossen. Mit
dem im Januar 2013 erteilten Mandat sollte sich eine Schweizer Delegation unter
Leitung der internationalen Abteilung des Bundesamtes für Umwelt (BAFU) bei den im
Berichtsjahr stattfindenden Verhandlungen zur Konvention insbesondere für ein Verbot
neuer Minen sowie die Schliessung bestehender Minen zum Abbau des hochgiftigen
und persistenten Schwermetalls einsetzen. Darüber hinaus will die Schweiz auf ein
generelles Verbot der Verwendung von Quecksilber in Produkten und der industriellen
Produktion hin arbeiten, das nur Ausnahmen zulässt, sofern keine Alternativen
verfügbar sind. Weiter stand die eidgenössische Delegation dafür ein, Entwicklungs-
und Schwellenländer bei der Umsetzung der Konvention finanziell zu unterstützen. Im
Oktober des Berichtsjahres wurde die Konvention im japanischen Minamata
unterzeichnet. Dies zur Erinnerung an die zahlreichen Opfer, welche eine
jahrzehntelang andauernde Quecksilberkontamination, bedingt durch den von einer
Kunststofffabrik verursachten Ausstoss von grossen Mengen an organischen
Quecksilberverbindungen in eine nahe Meeresbucht, gefordert hatte. Bei der

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.10.2013
MARLÈNE GERBER
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Unterzeichnung der Minamata-Konvention durch die Regierung liess Bundesrätin
Leuthard (cvp) verlauten, man gedenke insbesondere Massnahmen im Bereich des
Goldkleinbergbaus und somit der Hauptquelle des Quecksilberausstosses, mit
CHF 7,5 Mio. zu unterstützen. Die Konvention enthält ein Verbot der Herstellung sowie
des Imports und Exports bestimmter Produkte, unter anderem quecksilberhaltige
Batterien, Fiebermesser und Glühbirnen. Neben der Schweiz verpflichteten sich auch
Norwegen und Japan zur finanziellen Unterstützung von Massnahmen in
Entwicklungsländern. Ende 2013 stand die Ratifikation des Übereinkommens durch das
Parlament noch aus. 3

Klimapolitik

La troisième Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques ne parvint que partiellement à aplanir les divergences de vues
entre les divers participants au sujet des objectifs chiffrés que les pays industrialisés se
doivent d'atteindre en matière de lutte contre les gaz à effet de serre pour l'après an
2000. Ce demi succès ou échec du Sommet de Kyoto a en grande partie résulté du
profond différend qui a continué à opposer l'Union européenne aux Etats-Unis: Si les
Quinze proposèrent à nouveau de fixer une diminution de 15% des rejets de CO2 d'ici
2010, les Américains prêchèrent pour leur part pour une simple stabilisation, d'ici 2008
à 2012, des émissions de gaz à effet de serre à leur niveau de 1990, ceci afin de ne pas
menacer la croissance économique. A ces positions vinrent en outre s'ajouter les
propositions formulées par les petits Etats insulaires (-20% d'ici l'an 2005) et par le
Japon (-5% d'ici 2008-2012). Face à de pareils intérêts contradictoires, il ne fallut pas
moins de dix jours d'âpres négociations pour que les représentants des 159 Etats
présents parviennent à débloquer la situation en s'entendant finalement sur un
protocole contraignant pour les pays industrialisés aux termes duquel l'UE - mais
également la Suisse - s'engagent à réduire leurs émissions de six gaz à effet de serre de
8% sur la période comprise entre 2008 et 2012, contre 7% pour les USA et 6% pour le
Japon (soit une réduction moyenne de 5,2%). Malgré l'insistance des Etats-Unis quant à
la nécessité d'associer également les pays en voie de développement à la lutte contre le
réchauffement du climat, ces derniers ont cependant été exemptés de tout
engagement, même volontaire, après que la Chine se fut vigoureusement élevée contre
la prétention américaine. A l'issue de la conférence, les organisations non-
gouvernementales de défense de l'environnement ont tiré un bilan très mitigé de la
rencontre. Elles ont notamment jugé scandaleuse l'introduction d'une bourse aux gaz à
effet de serre qui permettra aux pays ayant dépassé leur plafond d'émissions de
racheter leur surplus à ceux qui seront restés en deçà de leur quota.
Quelques jours avant l'adoption du Protocole de Kyoto, la Suisse avait profité de la
tribune qui lui était offerte pour plaider en faveur de l'adoption d'un accord
contraignant basé sur le principe du pollueur-payeur en vertu duquel les pays
industrialisés produisant le plus de CO2 par habitant se devraient de fournir les plus
grands efforts de réduction. Parallèlement, la Confédération apporta son soutien à la
position défendue par l'UE, tout en se déclarant elle-même prête à diminuer ses rejets
de dioxyde de carbone de 10% d'ici l'an 2010, comme l'exige le projet de loi sur la
réduction des émissions de CO2. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.1997
LIONEL EPERON

En novembre s'est tenue à La Haye la Conférence mondiale sur le climat dans le cadre
de la sixième session de la Conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques. Après l'échec de l'année précédente à Bonn,
les 180 pays ont à nouveau tenté d'entériner le Protocole de Kyoto de 1997. Trois blocs
se sont affrontés: le premier, le groupe "umbrella" mené par les Etats-Unis et composé
du Japon, du Canada, de la Russie et de l'Australie; le second, l'Union Européenne et
les pays candidats à l'adhésion et finalement le troisième, les pays en voie de
développement d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine. La confrontation s'est surtout
limitée à un affrontement euro-américain sur l'utilisation des mécanismes de flexibilité
permettant entre autre le commerce des droits d'émission des gaz à effet de serre et
sur l'utilisation des forêts et autres milieux naturels pour la fixation de carbone (puits
de carbone). 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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Le Protocole de Kyoto a subi un camouflet fin mars, lorsque le président Bush a
confirmé le refus de son pays de le ratifier. Les Etats-Unis ont motivé leur décision
notamment à cause du fait qu’il n’imposait qu’aux seuls pays industrialisés des
réductions d’émissions de gaz à effet de serre, créant ainsi des distorsions de
concurrence par rapport aux pays du sud. Les réactions ont fusé de partout dans le
monde, priant le président américain de revenir sur sa décision. Moritz Leuenberger a
également pris sa plume pour inviter les USA à ne pas se retirer des négociations.
Comme réponse aux acteurs qui demandaient un retrait de la Suisse compte tenu de
cette volte-face, il a réaffirmé l’effectivité de la participation suisse au Protocole. Le
Parti écologiste a été reçu par l’ambassadeur américain afin qu’il puisse lui faire part de
son mécontentement. Malgré le retrait du plus grand émetteur de gaz carboniques du
monde, les parties se sont retrouvées à la Conférence mondiale de Bonn en juillet.
Après de laborieuses négociations, les ministres des 180 pays présents se sont
entendus sur les modalités de mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Les points
controversés (système de pénalité, puits de carbone (Les "puits" désignent le stockage
du CO2 par les forêts et terres agricoles à travers la photosynthèse.), inventaire précis
des émissions) ont été laissés en suspend jusqu’à la Conférence de Marrakech de
novembre. L’accord a été obtenu grâce à de significatives concessions en faveur de
l’Australie, du Canada, du Japon et de la Russie, qui défendaient un protocole peu
contraignant. Cette section a remplacé celle sur les Suites des sommets de la Terre. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.07.2001
PHILIPPE BERCLAZ

En plus du débat sur les points controversés du Protocole, la Conférence de Marrakech
a donné lieu à une renégociation des seuils de réduction de chaque pays. Cette révision
a été rendue obligatoire par le fait que la Croatie avait été oubliée de l’inventaire. Au
terme d’âpres négociations, les 167 pays participants ont adopté les modalités
d’application du protocole par consensus. Les Etats-Unis sont demeurés à l’écart. Le
compromis de Marrakech a mis en place les mécanismes de négociations et d’échanges
des quotas d’émissions de gaz à effet de serre sur le marché international
(achat/vente). Les pays pourront obtenir des "crédits" en modernisant leurs usines
et/ou leurs centrales électriques ou en achetant un permis d’émission à un pays qui a
des marges sur son quota, après avoir par exemple investi dans les technologies
propres. Il pourra aussi en obtenir en investissant dans des technologies propres à
l’étranger et en plantant des forêts sur son territoire. Le groupe Umbrella (Australie,
Canada, Japon et Russie) a été le principal bénéficiaire du compromis approuvé à
Marrakech. Individuellement, la Russie s’est vue accorder la totalité des puits de
carbone qu’elle réclamait, soit 33 millions de tonnes. Il s’agissait du double de ce
qu’elle avait obtenu à Bonn. Quant au Japon, il a obtenu un assouplissement des
dispositions concernant le contrôle du respect des engagements. Le texte initialement
proposé prévoyait que la participation des pays aux "mécanismes de flexibilité" serait
subordonnée à l’acceptation d’un régime permettant de sanctionner un Etat qui ne
respecterait pas ses engagements. Ainsi, le système de sanctions ne sera plus
légalement, mais que politiquement contraignant. Les modalités d’application du
Protocole Kyoto ayant été adoptées, la Suisse a annoncé son intention de le ratifier.
Elle devra donc s’atteler à mettre en place dans un avenir très proche un système
d’échange de droits d’émission au plan national. Celui-ci devra s’accorder avec les
mesures qui auront déjà été prises dans le cadre de la loi sur la réduction des émissions
de CO2. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 8

An der UNO-Klimakonferenz in Doha verpflichteten sich 37 Länder, darunter alle EU-
Staaten sowie Australien, die Schweiz und weitere europäische Staaten, zur
Weiterführung des Kyoto-Protokolls bis 2020 (Kyoto II). Kanada und Japan
distanzieren sich von Kyoto II; sie wollen ihre Emissionen künftig auf freiwilliger Basis
reduzieren. Die Kyoto-II-Staaten sind insgesamt für rund 14 Prozent des weltweiten
CO2-Austosses verantwortlich. Entgegen den Erwartungen wurde die Aushandlung
eines neuen Weltklimavertrages, der ab 2020 für Industrie- und Schwellenländer gelten
soll, auf 2015 vertagt. Die Schweizer Delegation sah mit dem Ergebnis der
Klimakonferenz gerade einmal das Minimalziel erreicht. Zufrieden zeigte sie sich über
die Weiterführung des bis anhin einzigen verbindlichen Abkommens zur
Treibhausgasreduktion, äusserte jedoch ihren Unmut über das mangelnde und wenig
verbindliche Engagement anderer grosser Verursacher von Treibhausgasemissionen,
neben Japan und Kanada namentlich die USA, China, Brasilien, Südafrika und Indien. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2012
MARLÈNE GERBER
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